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Description 

L'invention  se  rapporte  au  domaine  général  des  piè- 
ces  de  manutention  de  produits,  plateaux  ou  bacs,  qui 
peuvent  être  soit  positionnées  en  emboîtement  des  piè- 
ces  les  unes  dans  les  autres,  pour  leur  stockage  et  leur 
transport  à  vide  sous  volume  réduit,  soit  empilées  les 
unes  sur  les  autres,  lorsqu'elles  sont  pleines. 

Il  existe  actuellement  de  nombreux  types  de  telles 
pièces  de  manutention. 

On  peut  par  exemple  citer  les  caisses  parallélépi- 
pédiques,  formées  d'un  fond  duquel  se  dressent  quatre 
parois  latérales  et  qui  comprennent,  pour  leur  empilage 
ou  leur  emboîtement,  des  volets  d'appui  escamotables, 
articulés  en  rotation  le  long  de  l'extrémité  supérieure  li- 
bre  de  deux  parois  latérales  opposées  (voir  en  particu- 
lier  la  demande  française  FR  2  638  714). 

Dans  la  pratique,  ces  caisses  ne  s'avèrent  pas 
adaptées  à  tous  types  de  produits,  en  particulier  aux 
produits  horticoles,  légumes  ou  fruits,  dont  beaucoup  ne 
supportent  le  transport  que  verts  (notamment  les  bana- 
nes)  et  doivent  donc  généralement  être  placés  dans  des 
mûrisseries  avant  leur  acheminement  sur  le  lieu  de  ven- 
te.  En  effet,  les  caisses  précitées  ont  une  structure  re- 
lativement  fermée  ne  permettant  notamment  pas  leur 
utilisation  dans  les  mûrisseries  ou  comme  présentoir 
des  produits  dans  les  négoces.  Cela  entraîne  des  ma- 
nipulations  multiples  des  fruits  ou  légumes  qui  leur  sont 
préjudiciables. 

Une  solution  proposée  a  consisté  en  un  bac  ne 
comportant  plus  que  le  fond  et  les  deux  parois  latérales 
opposées  porteuses  des  volets  d'appui. 

Mais  alors,  la  résistance  de  ces  parois  a  dû  être  ac- 
crue  du  fait  de  la  suppression  des  deux  autres  parois. 
Et  en  pratique,  ces  bacs  ne  se  sont  pas  non  plus  avérés 
satisfaire  réellement  ce  qui  précède  et  les  exigences 
suivantes  liées  en  particulier  au  commerce  des  denrées 
fragiles  et  périssables  : 

fabrication  aisée,  avec  un  nombre  d'éléments  ré- 
duit,  pour  que  le  prix  de  revient  soit  le  plus  bas  pos- 
sible, 
stockage  des  pièces  vides  avec  un  encombrement 
minimum, 
possibilité  d'empilement  sur  une  grande  hauteur, 
sans  risque  de  déstabilisation  des  piles, 
simplicité  et  fiabilité  d'utilisation, 
structure  résistante  à  des  charges  importantes, 
possibilité  de  se  dispenser  éventuellement  de  pa- 
rois  latérales,  sur  plus  de  deux  côtés,  voire  de  tous 
côtés,  notamment  pour  une  bonne  aération  et/ou 
une  accessibilité  très  aisée  au  contenu. 

Pour  répondre  notamment  à  ces  exigences,  l'inven- 
tion  propose  une  pièce  de  manutention  comprenant  un 
fond  duquel  s'élève,  sensiblement  perpendiculaire- 
ment,  au  moins  un  pilier  qui  est  essentiellement  creux, 
ouvert  à  une  extrémité  de  raccordement  au  fond  et  pré- 

sente  une  section  allant  en  s'évasant  en  direction  de 
l'extrémité  de  raccordement,  pour  autoriser  l'emboîte- 
ment  l'un  dans  l'autre  (les  uns  dans  les  autres)  des  pi- 
liers  de  deux  telles  pièces  de  manutention  identiques 

s  superposées,  et  au  moins  un  moyen  d'appui  escamota- 
ble,  mobile  entre  : 

un  premier  état  actif  où  il  forme  une  surface  d'appui 
de  l'une  desdites  pièces  de  manutention  sur  l'autre, 

10  pour  une  superposition  sans  emboîtement  ou  avec 
un  emboîtement  limité  du  (des)  pilier(s)  d'une  pièce 
de  manutention  dans  celui  (ceux)  de  l'autre  pièce,  et 
un  second  état  non  actif  où  ce  moyen  est  escamoté 
pour  un  emboîtement  maximal  du  (des)  pilier(s) 

15  d'une  pièce  de  manutention  dans  celui  (ceux)  de 
l'autre  pièce. 

De  cette  manière,  l'utilisateur  va  pouvoir  disposer 
d'une  pièce  d'une  construction  simple  et  économique, 

20  qui  permet  de  répondre  aux  exigences  variables  qui  se 
posent  entre  le  lieu  de  conditionnement  des  produits  et 
le  lieu  de  vente,  en  pouvant  être  fermée  périphérique- 
ment,  si  nécessaire,  pour  protéger  son  contenu  ou,  au 
contraire,  ouverte  pour  l'aérer  convenablement  et  le 

25  mettre  en  valeur,  ceci  tout  en  étant  superposable  avec 
d'autres  pièces  identiques  vides  ou  pleines,  grâce  au(x) 
moyen(s)  mobile(s)  associé(s)  au(x)  pilier(s),  ce(s)  pilier 
(s)  rigidifiant  la  pièce  et  assurant  notamment  l'équilibre 
des  empilages. 

30  En  relation  avec  les  problèmes  de  manipulation  des 
produits  et  leur  exposition  convenable  auprès  des  ache- 
teurs,  la  pièce  de  l'invention  se  présentera  de  préféren- 
ce  sous  la  forme  d'un  plateau  pratiquement  dépourvu, 
à  l'exception  de  son  (ses)  pilier(s),  de  parois  latérales 

35  dressées  limitant  notablement  l'accès  latéral  à  la  caisse. 
La  pièce  est  ainsi  utilisable  tant  pour  le  transport 

des  produits  depuis  le  lieu  de  récolte  que  sur  le  lieu  de 
vente,  puisqu'elle  présente  une  structure  très  ouverte  et 
résistance  à  la  fois,  qui  permet  une  présentation  parti- 

40  culièrement  attractive  et  soignée  des  légumes  ou  fruits 
(en  particulier),  avec  un  accès  aisé  à  ces  derniers,  d'où 
un  gain  de  temps  et  une  réduction  des  coûts  de  manu- 
tention. 

Avantageusement,  le  moyen  d'appui  comprend  au 
45  moins  un  panneau  amovible  qui,  dans  le  premier  état, 

se  dresse  sur  la  périphérie  dudit  fond,  en  fermant  laté- 
ralement  la  pièce  et,  dans  le  second  état,  libère  nota- 
blement  l'accès  latéral  à  ladite  pièce.  De  cette  façon,  la 
pièce  assure  ainsi  encore  mieux  la  protection  des  pro- 

so  duits  qu'elle  contient  jusqu'au  lieu  de  vente  où  le  pan- 
neau  pourra  être  retiré. 

Pour  accroître  encore  la  résistance  à  la  charge  des 
produits  contenus  (produits  lourds,  tels  des  bananes) 
et/ou  des  pièces  identiques  superposées,  le(s)  pilier(s) 

55  comporte(nt)  avantageusement  au  moins  un  élément 
dressé  longitudinal  de  consolidation  qui  présente  des 
pans  profilés,  sur  une  face,  en  rainure  et,  en  regard,  en 
nervure,  de  telle  sorte  que,  lors  de  l'emboîtement  de 
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deux  pièces  superposées,  la  nervure  de  l'une  des  piè- 
ces  s'engage  dans  la  rainure  de  l'autre  pièce. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  moyen  d'appui 
pourra  être  situé  sensiblement  au  niveau  de  l'extrémité 
de  raccordement  du  (des)  pilier(s)  en  étant  porté  par  le  s 
fond  ou  le(s)  pilier(s)  dans  les  états  actif  et  non  actif. 
Ainsi,  la  pièce  pourra  répondre  parfaitement  aux  exigen- 
ces  combinées  d'une  structure  très  ouverte  et  d'un  em- 
boîtement/empilement  sûr  de  plusieurs  pièces  identi- 
ques.  10 

L'invention  et  sa  mise  en  oeuvre  apparaîtront  plus 
clairement  à  l'aide  de  la  description  qui  va  suivre  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés,  donnés  uniquement 
à  titre  d'illustration.  Dans  ces  dessins  : 

15 
-  la  figure  1  montre  en  vue  du  dessus  une  pièce  de 
manutention  conforme  à  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  de  la  pièce,  celle- 
ci  étant  dans  la  demi-vue  de  gauche  représentée 
en  coupe  selon  le  demi  plan  référencé  II  -  Il  de  la  20 
figure  1  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe,  à  plus  grande 
échelle,  de  la  pièce,  faite  selon  la  ligne  III  -  III  de  la 
figure  1  ; 
-  la  figure  4  montre  en  vue  de  côté,  à  plus  petite  25 
échelle,  deux  pièces  selon  l'invention  emboîtées  ; 
et 
-  la  figure  5  montre  en  vue  de  côté  les  pièces  de  la 
figure  4  "gerbées". 

30 
Dans  la  description,  on  qualifie  de  "gerbées"  ou 

"empilées"  (termes  couramment  usités  dans  le  langua- 
ge  technique)  deux  pièces  de  manutention  qui  sont  en 
appui  l'une  sur  l'autre,  sans  engagement  ou  avec  un  très 
faible  engagement  du  (des)  pilier(s)  de  la  pièce  sous-  35 
jacente  dans  celui  (ceux)  de  la  pièce  sur-jacente,  et  on 
qualifie  d'emboîtées  deux  pièces  qui  sont  superposées 
avec  un  engagement  important  du  (des)  pilier(s)  de  la 
pièce  sous-jacente  dans  celui  (ceux)  de  l'autre  pièce. 

On  entendra  par  moyen  d'appui  escamotable,  tout  40 
moyen  qui,  lorsqu'il  est  dans  un  état  actif,  maintient  deux 
pièces  de  manutention  identiques  gerbées  (écartement 
maximal  entre  les  fonds  des  pièces)  et  qui,  lorsqu'il  est 
dans  un  état  escamoté  ou  non  actif,  ne  constitue  plus 
un  obstacle  pour  un  engagement  maximal  des  piliers  45 
d'une  pièce  dans  ceux  de  l'autre  pièce,  lesquelles  piè- 
ces  se  trouvent  alors  emboîtées. 

Dans  ce  qui  suit,  on  notera  également  que  les  ter- 
mes  "supérieur"  et  "inférieur"  font  référence  aux  extré- 
mités  opposées  des  différents  éléments  constituant  la  so 
pièce  de  manutention  conforme  à  l'invention  représen- 
tée  aux  figures  2,  4  et  5  posée  sur  un  plan  horizontal  2. 

D'après  les  figures,  la  pièce  référencée  dans  son 
ensemble  en  1  comprend  un  fond  4  supposé  horizontal, 
ici  quadrilatère  (par  exemple  de  dimension  400  x  800  55 
mm  pour  une  palettisation  aisée),  duquel  se  dresse  au 
moins  un  pilier  essentiellement  creux,  de  hauteur  H  et 
d'axe  sensiblement  vertical  8  ;  en  l'espèce,  trois  piliers 
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6a,  6b  et  6c  disposés  en  bordure  du  fond. 
De  préférence,  ces  piliers  sont  incluent  dans  le  vo- 

lume  délimité  par  une  droite  verticale  fictive  se  dépla- 
çant  le  long  du  bord  du  fond  4,  les  piliers  6a  et  6b  étant 
ici  placés  sur  un  grand  côté  du  fond  4  rectangulaire,  sen- 
siblement  aux  extrémités  opposées  de  ce  grand  côté, 
le  troisième  pilier  6c  étant  placé  le  long  du  bord  du  grand 
côté  opposé,  sensiblement  au  milieu  de  ce  côté.  Ces 
trois  piliers  se  trouvent  avantageusement  disposés  en 
triangle. 

De  préférence,  le  fond  et  les  piliers  seront  réalisés 
en  un  seul  bloc,  par  exemple  en  matière  plastique  mou- 
lée,  la  pièce  1  se  présentant  comme  un  plateau  de  ma- 
nutention  largement  ouvert  entre  ses  piliers  (voire  com- 
plètement  ouvert  entre  certains  des  piliers). 

En  l'espèce,  le  fond  4  support  des  produits  est  es- 
sentiellement  plan,  avec  une  ouverture  sous  chaque  pi- 
lier  pour  l'accessibilité  depuis  le  dessous  à  l'intérieur  des 
piliers  qui  sont  creux.  Ce  fond  comporte  une  ceinture 
tombante  1  2  sensiblement  verticale,  discontinue  sur  les 
petits  côtés  du  fond  pour  former  des  poignées  1  4  de  pré- 
hension  du  plateau  1  . 

Sur  sa  face  supérieure  4a,  le  fond  présente  avan- 
tageusement  une  bordure  dressée,  ou  amorce  de  paroi, 
1  6  pour  le  raidissement  de  la  pièce.  Cette  bordure  com- 
porte  en  l'espèce  deux  portions  qui  s'étendent  périphé- 
riquement,  l'une  entre  le  pilier  6a  et  le  pilier  6c  et  l'autre 
entre  le  pilier  6b  et  le  pilier  6c.  Cette  bordure,  de  faible 
hauteur  (par  exemple  2  à  5  cm  environ),  peut  comporter 
(telle  qu'illustrée)  une  gorge  longitudinale  18  pour  l'en- 
gagement  et  le  maintien  en  position  de  panneaux  ou 
cloisons  42  détaillé(e)s  ci-après. 

Les  piliers  ont  ici  une  section  quadrilatère  rectangle 
et  présentent  des  parois  inclinées  par  rapport  à  l'axe  8, 
de  manière  que  leur  base  22  de  raccordement  au  fond 
soit  plus  importante  que  leur  extrémité  supérieure  op- 
posée  24.  En  l'espèce,  la  paroi  des  piliers  est  essentiel- 
lement  pleine,  l'extrémité  24  étant  ici  fermée  et  l'extré- 
mité  22  étant  ouverte. 

De  manière  préférée,  les  piliers  6a,  6b  et  6c  présen- 
tent  la  forme  générale  d'une  pyramide  tronquée  et  com- 
portent  chacun  avantageusement  au  moins  un  élément 
longitudinal  de  renforcement  26.  Tel  qu'illustré,  trois  élé- 
ments  de  renforcement  disposés  en  triangle  sont  for- 
més  sur  chacun  des  piliers  6a,  6b  et  6c.  Ces  éléments 
26  s'étendent  de  préférence  sensiblement  sur  toute  la 
hauteur  des  piliers,  pour  les  rigidifier  et  empêcher  leur 
déformation  par  de  lourdes  charges  (produits  lourds  ou 
gerbage  des  pièces  sur  des  hauteurs  importantes). 

De  préférence,  chaque  élément  26  présente  des 
pans  qui  forment,  sur  la  face  intérieure  30  de  la  paroi  du 
pilier,  une  nervure  ou  saillie  32  et  qui,  sur  la  face  exté- 
rieure  34  de  la  paroi  du  pilier,  forment  une  rainure  36. 
La  section  de  l'élément  26  va  en  augmentant  régulière- 
ment  depuis  l'extrémité  22  en  direction  de  l'extrémité  24. 
En  variante,  la  nervure  pourrait  être  formée  sur  la  face 
34  et  la  rainure  sur  la  face  30,  la  section  de  l'élément  26 
allant  alors  en  diminuant  de  l'extrémité  de  base  22  vers 
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l'extrémité  de  sommet  24.  Déplus,  la  forme  de  la  rainure 
est  complémentaire  de  celle  de  la  nervure,  de  telle  sorte 
qu'une  nervure  d'un  pilier  d'une  pièce  glisse  et  s'engage 
dans  la  rainure  du  pilier  d'une  pièce  identique,  lors  de 
l'emboîtement  de  ces  deux  pièces. 

De  préférence  et  tel  qu'illustré,  l'élément  26  présen- 
te  quatre  pans  formant  deux  à  deux  un  V  d'angle 
d'ouverture  variable,  les  deux  V  étant  emboîtés. 

Tel  qu'illustré,  chaque  pilier  comporte  intérieure- 
ment,  vers  son  extrémité  24,  des  moyens  d'arrêt  en  em- 
boîtement  maximal  d'un  pilier  d'une  pièce  sous-jacente 
dans  un  pilier  de  la  pièce  1  .  Ces  moyens  d'arrêt  consis- 
tent  ici  en  une  cloison  verticale  50  qui  s'étend  en  travers 
du  passage  intérieur  de  chaque  pilier. 

Le  plateau  comporte  avantageusement  un  élément 
10  de  rigidification  de  la  pièce,  dont  la  hauteur  h  est  ici 
inférieure  à  H  (en  variante  h  pourrait  être  égal  à  H).  Ce 
renfort  se  dresse  depuis  le  fond  et  s'étend  en  l'espèce 
entre  les  piliers  6a  et  6b,  avec  lesquels  il  sera  formé  de 
moulage.  Cet  élément  10  est  creux,  ouvert  à  sa  base 
pour  que  sa  cavité  soit  accessible  depuis  le  dessous  du 
fond,  et  présente  des  parois  inclinées  par  rapport  à  la 
verticale  de  telle  sorte  que  sa  base  soit  plus  importante 
que  son  sommet.  La  cavité  de  cet  élément  10  commu- 
nique  avec  les  passages  intérieurs  des  piliers  6a  et  6b. 

Ainsi,  lorsque  plusieurs  pièces  identiques  sont  em- 
boîtées  les  unes  dans  les  autres,  l'élément  1  0  d'une  piè- 
ce  sous-jacente  est  emboîté  dans  celui  de  la  pièce  sur- 
jacente. 

Le  bac  1  comporte  également  au  moins  un  moyen 
d'appui  escamotable,  lié  fonctionnellement  à  un  pilier. 
Ce  moyen  est  disposé  en  travers  d'une  partie  au  moins 
des  piliers  et  forme  une  surface  d'appui  horizontale  pour 
la  pièce  1  lorsqu'elle  est  posée  sur  une  autre  pièce  iden- 
tique  1'  (figure  5),  dans  le  premier  état  actif  précédem- 
ment  défini,  en  dégageant  l'intérieur  des  piliers  dans  le 
second  état  non  actif. 

En  l'espèce,  trois  moyens  d'appui  sont  prévus  qui 
sont  respectivement  associés  avec  les  piliers  6a,  6b  et 
6c,  en  étant  situés  sensiblement  au  niveau  de  leur  ex- 
trémité  de  raccordement  22. 

De  préférence,  ces  moyens  comprennent  trois  vo- 
lets  38  fixés  à  la  face  inférieure  4b  du  fond,  en  étant 
chacun  monté  articulé  en  rotation  autour  d'un  axe  28 
par  exemple  sensiblement  parallèle  au  fond.  En  varian- 
te,  ces  volets  auraient  pû  être  portés  par  les  piliers. 

Les  trois  volets  38  dégagent,  dans  leur  état  non  ac- 
tif,  l'ouverture  des  piliers  6a,  6b  et  6c  en  s'étendant,  sen- 
siblement  parallèlement  au  fond,  dans  un  logement  20 
ouvert  vers  le  bas  de  ce  dernier.  Le  fond  présente  avan- 
tageusement  des  orifices  39  de  visualisation  des  volets 
dans  leur  état  non  actif. 

Ces  volets  sont  maintenus  dans  cette  position  es- 
camotée  grâce  à  tous  moyens  de  blocage  temporaire 
connus,  tels  par  exemple  une  patte  flexible  40  terminée 
par  un  crochet  41  de  blocage  du  volet,  cette  patte  ver- 
ticale  étant  formée  de  moulage  avec  le  fond.  Par  écar- 
tement  élastique  de  la  patte,  le  volet  38  est  libéré,  on 

peut  alors  le  faire  tourner  sensiblement  de  180°  pour 
l'amener  dans  sa  position  active  où  il  obture  l'ouverture 
des  piliers  6a,  6b  et  6c,  à  l'extrémité  de  raccordement 
22. 

s  Ce  volet  est  maintenu  dans  cet  état  actif  en  étant, 
d'une  part,  en  appui  contre  l'extrémité  inférieure  32a  des 
nervures  32  qui  forme  butée  et,  par  exemple,  par  frot- 
tement  de  son  rebord  contre  la  face  intérieure  de  la  cein- 
ture  1  2  ou  grâce  à  tous  moyens  équivalents,  tels  un  cro- 

10  chet. 
La  pièce  1  comprend  également  des  panneaux  la- 

téraux  disposés  périphériquement,  en  se  dressant  de- 
puis  lefond4,  pourlafermer  entre  ses  piliers,  lorsqu'elle 
ne  se  trouve  pas  emboîtée  avec  d'autres  pièces  identi- 

15  ques. 
Ces  panneaux  42  (uniquement  représentés  figure 

5  par  souci  de  clarté  des  figures)  sont  en  l'espèce  mon- 
tés  amovibles,  ou  séparables,  sur  le  corps  monobloc 
formé  essentiellement  par  le  fond,  les  piliers  et  l'élément 

20  10.  Ils  sont  ici  au  nombre  de  deux,  d'une  hauteur  h'  in- 
férieure  à  la  hauteur  H  des  piliers  (h'  pourra  éventuelle- 
ment  être  sensiblement  égale  à  H,  les  panneaux  pou- 
vant  alors  participer  quelque  peu  au  maintien  des  pièces 
gerbées,  l'essentiel  des  efforts  restant  néanmoins  sup- 

25  porté  par  les  piliers).  L'un  des  panneaux  s'étend  entre 
les  piliers  6a  et  6c,  et  l'autre  s'étend  entre  les  piliers  6c 
et  6b. 

Chaque  panneau  42  est  maintenu  sensiblement 
verticalement  grâce  à  son  bord  inférieur  42b  qui  est  reçu 

30  dans  la  gorge  1  8  de  la  bordure  du  fond.  Quant  aux  piliers 
6a,  6b  et  6c,  ils  comportent  sur  la  face  extérieure  de  leur 
paroi  des  rainures  verticales  44  formant  glissières  d'en- 
gagement  en  coulissement  des  bords  latéraux  des  pan- 
neaux. 

35  Ces  panneaux  qui  ferment  temporairement  la  pièce 
1  ,  entre  ses  piliers  (cette  pièce  se  présentant  alors  com- 
me  un  bac)  seront  par  exemple  réalisés  en  matière  plas- 
tique  moulée  ou  encore  en  carton  et  pourront  être  ajou- 
rés  ou  pleins.  De  préférence,  ces  panneaux  seront  suf- 

40  fisamment  souples  pour  être  retirés  en  étant  déformés. 
En  se  reportant  maintenant  aux  figures  4  et  5,  nous 

allons  décrire  la  superposition,  avec  emboîtement  maxi- 
mal  ou  sans  emboîtement,  de  la  pièce  1  sur-jacente  et 
de  la  pièce  1'  sous-jacente. 

45  Pour  le  gerbage  des  pièces,  les  volets  38  de  la  piè- 
ce  1  sont  placés  dans  leur  état  actif  où  ils  ferment  les 
piliers  6a,  6b  et  6c.  On  place  ensuite  la  pièce  1  sur  la 
pièce  1  '  (en  les  orientant  de  la  même  manière)  pour  que 
les  volets  38  viennent  en  appui  sur  le  sommet  des  piliers 

50  6'  de  la  pièce  1'.  On  notera  que  les  volets  38  étant  en 
butée  contre  l'extrémité  inférieure  des  nervures  32,  ils 
communiquent  à  celles-ci  les  efforts  auxquels  ils  sont 
soumis.  On  peut  éventuellement  disposer  des  pan- 
neaux  42  sur  les  côtés  des  pièces  1  et  1  ',  de  préférence 

55  avant  le  gerbage,  pour  la  commodité  de  leur  installation. 
Pour  l'emboîtement  des  deux  pièces,  on  place 

d'abord  les  volets  de  la  pièce  1  dans  leur  état  non  actif 
(on  peut  s'assurer  visuellement  qu'ils  sont  bien  dans  cet 

4 
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état  escamoté  grâce  aux  orifices  de  visualisation  39).  Si 
les  plateaux  portent  des  panneaux  42,  on  retire  ces  der- 
niers.  Puis,  on  superpose  les  plateaux  1  et  1'  en  les 
orientant  là  encore  de  la  même  manière.  Le  passage 
intérieur  des  piliers  de  la  pièce  1  étant  accessible  depuis 
le  fond,  les  piliers  6'  de  la  pièce  1  '  s'y  engagent  jusqu'à 
venir  en  appui  contre  l'extrémité  inférieure  des  cloisons 
d'arrêt  50. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus. 

Ainsi,  la  pièce  1  pourrait  présenter  un  fond  d'une 
forme  quelconque  (carrée,  circulaire)  et  comprendre 
plus  de  trois  piliers  répartis  sur  le  fond  (vers  sa  périphé- 
rie  ou  en  partie  centrale)  d'une  manière  qui  permette 
une  superposition  sûre  des  pièces. 

Suivant  une  autre  variante,  la  pièce  1  pourrait  com- 
porter  un  pilier  unique,  dressé  sensiblement  depuis  le 
centre  du  fond  4. 

Revendications 

1.  Pièce  (1)  de  manutention  de  produits  comprenant  : 

un  fond  (4)  support  des  produits, 
au  moins  trois  piliers  (6a,  6b,  6c)  qui  s'élèvent 
dudit  fond,  sensiblement  perpendiculairement 
à  celui-ci,  et  disposés  en  bordure  dudit  fond, 
les  piliers  étant  essentiellement  creux,  ouverts 
à  une  extrémité  de  raccordement  (22)  au  fond 
et  présentant  une  section  allant  en  s'évasant 
en  direction  de  l'extrémité  de  raccordement, 
pour  autoriser  l'emboîtement  les  uns  dans  les 
autres  des  piliers  de  deux  telles  pièces  (1,  1') 
de  manutention  identiques  superposées,  et 
au  moins  trois  moyens  d'appui  (38)  escamota- 
bles,  mobiles  entre  un  premier  état  actif  où  ils 
forment  une  surface  d'appui  de  l'une  desdites 
pièces  de  manutention  sur  l'autre,  pour  une  su- 
perposition  sans  emboîtement  ou  un  emboîte- 
ment  limité  des  piliers  d'une  pièce  de  manuten- 
tion  dans  ceux  de  l'autre  pièce,  et  un  second 
état  non  actif  où  ces  moyens  sont  escamotés 
pour  un  emboîtement  maximal  des  piliers  d'une 
pièce  de  manutention  dans  ceux  de  l'autre  piè- 
ce,  ladite  pièce  étant  pratiquement  dépourvue, 
à  l'exception  de  ses  piliers,  de  parois  dressées 
limitant  notablement  l'accès  latéral  à  l'intérieur 
de  la  pièce. 

2.  Pièce  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  : 

le  fond  (4)  est  sensiblement  quadrilatère,  et 
la  pièce  comprend  uniquement  trois  piliers  (6a, 
6b,  6c),  deux  des  piliers  (6a,  6b)  étant  disposés 
sensiblement  aux  extrémités  opposées  d'un 
côté  dudit  quadrilatère,  le  troisième  pilier  (6c) 

étant  disposé  sur  le  côté  opposé,  sensiblement 
au  milieu  de  ce  côté  opposé. 

3.  Pièce  selon  la  revendication  1  ou  la  revendication 
s  2,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'appui  sont 

disposés  en  travers  d'une  partie  au  moins  des  pi- 
liers  et  forment  ladite  surface  d'appui  dans  le  pre- 
mier  état  actif,  en  dégageant  l'intérieur  des  piliers 
dans  ledit  second  état. 

10 
4.  Pièce  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'appui  sont  situés  sensiblement  au  niveau  de  l'ex- 
trémité  (22)  de  raccordement  des  piliers. 

15 
5.  Pièce  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'appui  sont  portés  par  le  fond  ou  les  piliers,  dans 
lesdits  premier  et  second  états. 

20 
6.  Pièce  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'appui  se  présentent  comme  des  volets  (38)  arti- 
culés  par  rapport  aux  piliers  correspondants,  et  le 

25  fond  présente  des  logements  ouverts  (20)  vers  le 
bas  pour  la  réception  des  volets  dans  leur  état  non 
actif,  avec  des  moyens  (40)  de  blocage  des  volets 
dans  lesdits  états  actif  et/ou  non  actif. 

30  7.  Pièce  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'appui  comportent  au  moins  un  panneau  amovible 
(42)  qui,  dans  le  premier  état,  se  dresse  sur  la  pé- 
riphérie  du  fond  de  la  pièce,  entre  deux  piliers  con- 

35  sécutifs,  en  fermant  latéralement  cette  pièce,  et, 
dans  le  second  état,  libère  notablement  l'accès  la- 
téral  à  ladite  pièce. 

8.  Pièce  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
40  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  long  des  pi- 

liers  se  dresse  au  moins  un  élément  (26)  de  conso- 
lidation,  cet  élément  présentant  des  pans  qui  sont 
profilés  en  nervure  (32)  sur  l'une  des  faces  des  pi- 
liers,  et  en  rainure  (36)  sur  la  face  en  regard,  pour 

45  que,  lors  de  l'emboîtement  desdites  pièces  identi- 
ques  superposées,  la  nervure  d'une  pièce  s'engage 
dans  la  rainure  de  l'autre  pièce. 

9.  Pièce  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en  ce 
so  que  ladite  nervure  est  formée  sur  la  face  intérieure 

de  la  paroi  des  piliers  en  s'étendant  sensiblement 
jusqu'à  leur  extrémité  de  raccordement  afin  de  for- 
mer  une  butée  pour  le  volet  lorsque  celui-ci  est  dans 
son  état  actif. 

55 
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